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Résumé 

 À sa troisième session, le Groupe de travail intergouvernemental s�est livré à une analyse 
des questions thématiques suivantes: le racisme et la santé, le racisme et l�Internet; il s�est 
également penché sur la question des normes complémentaires. 

 L�une des questions soulevées à maintes reprises par les délégations et examinées par les 
membres des panels a été celle de l�absence de données sanitaires ventilées sur les différents 
groupes raciaux, ethniques et minoritaires, ces informations étant importantes pour élaborer des 
services sanitaires adaptés à des besoins particuliers. 

 En ce qui concerne le racisme et l�Internet, les délégations et les membres des panels ont 
examiné la rivalité d�intérêts qu�il y avait entre la défense de la liberté de parole et d�expression 
et la nécessité d�interdire les incitations au racisme sur l�Internet. 

 En ce qui concerne les normes complémentaires, les participants ont estimé que le 
manquement des États à leurs obligations était l�obstacle le plus pressant à la lutte contre le 
racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l�intolérance qui y est associée, ainsi qu�à 
l�application effective de la Déclaration et du Programme d�action de Durban, et que des efforts 
concrets au niveau national, notamment de la part des institutions nationales de défense des 
droits de l�homme, avec un appui approprié de la communauté internationale, apporteraient une 
contribution substantielle à la lutte contre le racisme. 

 Le Groupe de travail a adopté un ensemble de recommandations sur chaque thème. 
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Introduction 

1. Le présent rapport du Groupe de travail intergouvernemental sur l�application effective de 
la Déclaration et du Programme d�action de Durban est présenté conformément à la résolution 
2003/30 de la Commission des droits de l�homme. Si les recommandations figurant à la 
section VI ont été adoptées par consensus par le Groupe de travail, le Président-Rapporteur est 
seul responsable des autres sections du rapport. 

I.  ORGANISATION DE LA SESSION 

2. Comme indiqué au paragraphe 26 des recommandations figurant dans le rapport de la 
deuxième session du Groupe de travail (E/CN.4/2004/20), le présent rapport est organisé en 
quatre parties: déclarations générales; analyse thématique (le racisme et la santé, le racisme et 
l�Internet); normes complémentaires; recommandations et travaux futurs. 

3. Le Groupe de travail a tenu sa troisième session à Genève du 11 au 22 octobre 2004. 
Au total, il s�est réuni 20 fois.  

A.  Participation 

4. Ont participé à la session des représentants d�États Membres de l�Organisation des 
Nations Unies, d�États non membres, d�institutions spécialisées, d�organes conventionnels, 
de procédures spéciales de la Commission des droits de l�homme, d�organisations 
intergouvernementales et d�organisations non gouvernementales. La liste des participants figure 
à l�annexe I. 

5. Plusieurs experts ont été invités à participer aux trois panels constitués sur les thèmes à 
l�examen. S�agissant du thème du racisme et de la santé, les experts suivants ont fait des 
exposés: M. Paul Hunt, Rapporteur spécial sur le droit qu�a toute personne de jouir du meilleur 
état de santé physique et mentale possible; Mme Helena Nygren-Krug, conseillère à la santé et 
aux droits de l�homme de l�Organisation mondiale de la santé (OMS); Mme Cristina Torres 
Parodi, conseillère régionale de l�Organisation panaméricaine de la santé à l�élaboration des 
politiques de santé; M. Manuel Carballo, Directeur du Centre for Migration and Health 
(Royaume-Uni); Dr Benedeto Saraceno, Directeur du Département de la santé mentale et des 
toxicomanies de l�OMS (Santé mentale et discrimination); Dr Federico Montero, médecin 
spécialiste à l�OMS (Discrimination et droit à la santé); Dr Nora Groce, professeur de santé 
globale à l�Université de Yale; Mme Miriam Maluwa, conseillère juridique principale pour les 
droits de l�homme du Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA); 
et Dr Ximena Avellaneda, Grupo de Estudios sobre la Mujer Rosario Castellanos (Groupe 
d�étude Rosario Castellanos sur les femmes) (La santé et les peuples autochtones). 

6. Sur le thème du racisme et de l�Internet, les experts suivants ont fait des exposés: 
M. Marc Furrer, Directeur de l�Office fédéral des communications (Suisse); 
M. Ernest C. A. Ndukwe, Président de la Commission des communications du Nigéria; 
M. Alexander Ivanko, conseiller principal du représentant pour la liberté des médias de 
l�Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE); et M. Robert Shaw, 
conseiller de direction pour l�Internet à l�Union internationale des télécommunications (UIT). 
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7. Sur le thème des normes complémentaires, les experts suivants ont fait des exposés: 
M. Alexandre Sicilianos, Vice-Président du Comité pour l�élimination de la discrimination 
raciale; M. Raghavan Pillai, Vice-Président du Comité pour l�élimination de la discrimination 
raciale; M. Doudou Diène, Rapporteur spécial sur les formes contemporaines de racisme, de 
discrimination raciale, de xénophobie et de l�intolérance qui y est associée; M. Yuri Kolosov, 
membre du Comité des droits économiques, sociaux et culturels; Mme Patrina Patten, membre du 
Comité pour l�élimination de la discrimination à l�égard des femmes; M. Lee Swepston, chef du 
Service de l�égalité et de l�emploi, coordonnateur pour les droits de l�homme du Bureau 
international du Travail (BIT); Mme Jo-Anne Bishop, conseillère pour la tolérance et la 
non-discrimination du Bureau des institutions démocratiques et des droits de l�homme (BIDDH) 
de l�OSCE; et M. Sergei Lazarev, Chef de la Section Lutte contre la discrimination et le racisme 
de l�Organisation des Nations Unies pour la science et la culture (UNESCO). 

B.  Ouverture de la session 

8. À la 1re séance, M. Dzidek Kedzia, Chef du Service de la recherche et du droit au 
développement du Haut-Commissariat aux droits de l�homme (HCDH), a ouvert la session. 

C.  Élection du Président-Rapporteur 

9. À la 1re séance également, l�Ambassadeur Juan Martabit (Chili) a été élu 
Président-Rapporteur par acclamation. 

D.  Déclarations liminaires 

10. La Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l�homme, Mme Louise Arbour, 
a prononcé l�allocution liminaire. 

11. Le Président-Rapporteur a fait une déclaration. 

E.  Adoption de l�ordre du jour 

12. À la 1re séance également, le Groupe de travail a adopté l�ordre du jour de sa troisième 
session (E/CN.4/2004/WG.21/6) (annexe II). 

F.  Documentation 

13. Le Groupe de travail était saisi d�un certain nombre de documents dont la liste complète 
est jointe en annexe (annexe III). 

G.  Organisation des travaux 

14. Le Groupe de travail a approuvé son programme de travail publié sous la cote 
E/CN.4/2004/WG.21/7. 

II.  DÉCLARATIONS GÉNÉRALES 

15. Les représentants de 13 États ont pris la parole au cours du débat général sur le point 5 de 
l�ordre du jour. Ils ont souligné combien il importait d�appliquer la Déclaration et le Programme 
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d�action de Durban et se sont engagés à lutter contre le racisme, la discrimination raciale, 
la xénophobie et l�intolérance qui y est associée. Plusieurs se sont félicités de la large 
participation des États à la première journée de réunion du Groupe de travail et ont invité les 
États à continuer de participer activement aux débats. Plusieurs se sont déclarés favorables à 
l�approche pragmatique adoptée au cours des débats pour trouver des solutions concrètes en vue 
de l�élimination du racisme et de la discrimination raciale. 

16. Les représentants ont examiné les stratégies appliquées au niveau national. Des lois 
réprimant la discrimination avaient été adoptées ou étaient élaborées dans plusieurs pays. 
Le Président a estimé que le texte de ces lois devrait être communiqué aux États Membres afin 
de partager les expériences de bonnes pratiques. De nombreux États se sont référés aux travaux 
entrepris par divers ministères de leur gouvernement ainsi que par les institutions nationales de 
défense des droits de l�homme dans leur lutte contre le racisme et la discrimination raciale. 
Un représentant a mentionné la création d�un fonds, doté de ressources financières conséquentes 
sur plusieurs années, ayant pour vocation de coordonner les mesures de lutte contre le racisme, 
l�antisémitisme et l�extrémisme. 

17. Des campagnes d�information du grand public sur les aspects positifs du multiculturalisme 
et l�importance de la tolérance étaient en cours dans plusieurs pays. Ces campagnes ciblaient 
souvent les jeunes à l�école et étaient conçues dans le cadre de programmes éducatifs dénonçant 
le racisme et la discrimination raciale. 

18. Plusieurs représentants ont reconnu que la responsabilité première de la lutte contre la 
discrimination raciale incombait aux États. Ceux-ci ont été encouragés à ratifier la Convention 
internationale sur l�élimination de toutes les formes de discrimination raciale et se sont vu 
rappeler que l�application effective de la Convention était de la plus haute importance. Quelques 
représentants ont reconnu les efforts positifs accomplis à ce jour par l�Organisation des 
Nations Unies et les organisations régionales dans la lutte contre le racisme. L�importance du 
cadre juridique international pour la lutte contre le racisme et la discrimination raciale a été 
constatée par de nombreux représentants. Certains ont mentionné la nécessité de s�attaquer aux 
formes contemporaines de racisme à l�aide d�instruments supplémentaires. 

19. Un observateur d�ONG a mis l�accent sur les difficultés auxquelles se heurtaient les 
populations musulmanes au lendemain des événements du 11 septembre 2001. On a également 
évoqué la pénible situation du peuple palestinien, des défenseurs des droits de l�homme, 
des peuples autochtones et des minorités. 

III.  ANALYSE THÉMATIQUE 

A.  Le racisme et la santé 

20. Le Groupe de travail a commencé son analyse thématique du point 6 de l�ordre du jour en 
examinant le sujet du racisme et de la santé. 

21. Paul Hunt a fait un examen général des rapports entre la santé et la discrimination. Il a 
déclaré que la discrimination fondée sur la race, l�appartenance ethnique, le genre ou d�autres 
facteurs était un critère social déterminant de la santé. Il a fait observer qu�une approche axée sur 
les droits de l�homme valorisait la question de la santé, notamment en mettant l�accent sur les 
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personnes défavorisées et vulnérables. Se référant aux origines et à la portée du droit à la santé, 
il a expliqué que celui-ci visait non seulement les soins de santé, mais aussi l�eau potable, 
des réseaux d�assainissement adéquats et l�accès aux informations relatives à la santé, et qu�il 
comprenait des libertés telles que le droit de ne pas subir de discrimination et le droit à un 
système de protection sanitaire. 

22. La non-discrimination signifiait que toute personne avait droit au plus haut niveau de santé 
mentale et physique susceptible d�être atteint sans distinction tenant à la race, à la couleur de 
peau, à l�origine nationale ou ethnique. Dans le même temps, il fallait prendre garde que les 
soins de santé répondent aux besoins particuliers des populations vulnérables et marginalisées. 
L�élaboration d�une bonne politique sanitaire dans le contexte de la Déclaration et du 
Programme d�action de Durban signifiait que les cultures et les traditions de groupes spécifiques 
devaient être prises en compte en assurant la participation active des personnes touchées par les 
décisions prises. Il a également souligné la nécessité de sensibiliser pendant leur formation les 
professionnels de la santé aux valeurs ethniques et culturelles dans la prestation des soins de 
santé. 

23. Benedetto Saraceno a insisté sur les liens cruciaux qui existaient entre la discrimination et 
la santé mentale. Évoquant l�idée tenace selon laquelle les troubles du comportement et les 
troubles mentaux étaient corrélés à certains groupes d�individus, il a expliqué que les maladies 
mentales se manifestaient dans toutes les populations, quelles qu�en soient la race ou l�origine 
ethnique. Certaines populations, par exemple les réfugiés, les demandeurs d�asile et les migrants, 
étaient touchées de manière disproportionnée par les problèmes de santé mentale en raison de 
leur situation socioéconomique et de préoccupations liées au statut d�immigrant. L�exposition au 
racisme portait un coup sévère à la dignité de la personne, et cela avait un effet pernicieux sur la 
santé mentale de l�individu. Soulignant que le racisme était un critère social déterminant des 
maladies mentales, le docteur Saraceno a indiqué que les personnes exposées à la discrimination 
avaient des difficultés à obtenir des soins psychiatriques. 

24. Notant que l�accès aux traitements et aux soins psychiatriques et la discrimination sur le 
lieu de travail étaient des questions cruciales pour les populations marginalisées et vulnérables, 
le docteur Saraceno a souligné la nécessité de faire en sorte que les services de santé mentale 
soient accessibles, peu onéreux, et répondent aux besoins des populations marginalisées, 
y compris les migrants. Dispenser une éducation aux femmes et aux filles autochtones était 
également un moyen efficace de les autonomiser, compte tenu de leur vulnérabilité aux 
problèmes de santé mentale. À son avis, l�éducation et les campagnes de sensibilisation menées à 
l�école, à l�hôpital, sur le lieu de travail ainsi que par les médias dans les pays d�immigration 
étaient des moyens efficaces de lutter contre les préjugés et la discrimination. 

25. Helena Nygren-Krug a souligné l�importance que revêtait la Conférence mondiale pour 
éclaircir la question de la santé et de la discrimination. Elle a expliqué le croisement entre 
discrimination et santé, et notamment l�importance qu�il y avait à être sensible à la 
discrimination dans l�élaboration des programmes de santé publique. Ainsi, par exemple, le fait 
d�offrir des services aux personnes marginalisées dans une seule langue ou en ignorant les 
problèmes de santé spécifiques de certains groupes pouvait être source de discrimination. 
Mme Nygren-Krug a également estimé que la discrimination était un critère déterminant de la 
santé. Elle a donné des exemples d�activités de l�OMS visant à lutter contre la discrimination, 
notamment une enquête sanitaire à l�échelle mondiale qui avait permis de constater une 
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discrimination dans la façon dont différents groupes étaient traités par le système sanitaire et 
dans la formation des professionnels de la santé aux droits de l�homme, notamment en ce qui 
concerne les préjugés et la discrimination. 

26. Cristina Torres Parodi a cité des exemples, pris dans le monde entier, de bonne pratique en 
matière de politiques et programmes sanitaires visant à éliminer les inégalités raciales/ethniques 
dans l�accès à la santé. Figuraient parmi les meilleures pratiques l�élaboration de programmes et 
stratégies sanitaires qui tiennent compte d�un groupe ethnique particulier, la ventilation des 
informations par origine ethnique, la création de nouvelles institutions ayant vocation à traiter de 
la discrimination raciale, l�exécution de programmes spéciaux et les recherches sur les moyens 
de réduire les disparités en matière de conditions sanitaires et d�accès aux soins de santé. À son 
avis, l�engagement de fonds était l�obstacle le plus important à franchir dans la lutte contre les 
inégalités raciales/ethniques concernant l�accès aux informations et services sanitaires. Elle a 
souligné la nécessité d�élaborer des indicateurs tenant compte des critères ethniques pour suivre 
les progrès de la réalisation des Objectifs de développement du Millénaire liés à la santé, 
d�introduire une variable ethnique dans les statistiques nationales et d�utiliser ces informations 
dans l�élaboration des politiques. 

27. Nora Groce a traité du racisme dans la prestation des soins de santé. Elle a affirmé que le 
déni des programmes de santé et des services d�appui aux membres de groupes ethniques et 
minoritaires spécifiques était la forme la plus évidente de racisme. Le racisme pouvait se 
manifester sous des formes plus subtiles, par exemple par la fourniture de services distincts, 
souvent inférieurs à la normale, aux membres de populations ethniques ou minoritaires ou dans 
des cas où l�on refusait de reconnaître des pratiques culturellement divergentes. Le déni du droit 
des membres de communautés ethniques et minoritaires à la prise de décisions en matière de 
politiques de santé était aussi une forme de racisme. Mme Groce a également souligné la nécessité 
de disposer de meilleures statistiques sur la santé des minorités et autres groupes vulnérables. 

28. Ximena Avellaneda a expliqué l�incidence de la discrimination sur la santé des populations 
autochtones. Elle a noté que les systèmes de médecine traditionnelle préservés par les 
populations autochtones à travers les âges avaient souffert de discrimination et été exclus des 
plans sanitaires nationaux. Elle a souligné la nécessité de renforcer la capacité des organisations 
autochtones à participer à la prise de décisions et à l�exécution de plans sanitaires qui tiennent 
compte du bien-être des populations autochtones. Elle a également appelé l�attention sur les 
difficultés auxquelles se heurtaient les populations autochtones s�agissant de leur santé génésique 
et des violences dirigées contre les femmes. Faisant des propositions précises pour éliminer cette 
discrimination, elle a souligné l�importance que revêtait la volonté politique des gouvernements 
dans l�action en faveur des femmes.  

29. Federico Montero a fait valoir que les services de santé et de réadaptation étaient 
inaccessibles ou inexistants pour la grande majorité des personnes handicapées dans la plupart 
des pays. Beaucoup de personnes handicapées vivaient dans des régions isolées de pays en 
développement où l�accès aux transports était difficile. Pour promouvoir et garantir cet accès, 
les personnes handicapées et leurs organisations devaient être directement impliquées dans la 
planification, le contrôle et l�évaluation des services de santé et de réadaptation. Le nombre de 
pauvres parmi les handicapés était disproportionné, la pauvreté pouvait être cause de handicap et 
le handicap perpétuait la pauvreté. M. Montero a souligné l�importance qu�il y avait à intégrer la 
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prévention du handicap et la réadaptation dans tous les programmes de réduction de la pauvreté 
et à promouvoir les stratégies de réadaptation fondées sur la communauté. 

30. Miriam Maluwa a décrit les liens complexes qui existaient entre la discrimination, 
la pauvreté et le VIH/sida. Les femmes appartenant à des groupes minoritaires étaient 
particulièrement vulnérables à l�infection à VIH car elles se heurtaient à une double 
discrimination, l�une en raison de leur genre et l�autre en raison de leur origine ethnique. 
Mme Maluwa a réaffirmé la nécessité de disposer de données ventilées pour dégager les 
tendances des épidémies de VIH dans les communautés marginalisées. Elle a appelé au 
renforcement des programmes locaux et nationaux de lutte contre l�intolérance à l�égard des 
malades du sida, en s�appuyant sur les connaissances acquises, et à un fort engagement des 
gouvernements à promouvoir l�accès sans discrimination aux mesures de prévention de 
l�infection à VIH. 

31. Manuel Carballo s�est concentré sur la question de l�accès des migrants, quel que soit leur 
statut juridique, des réfugiés et des personnes déplacées aux services de santé. Les personnes en 
continuel déplacement étaient plus vulnérables aux risques de santé, notamment aux accidents du 
travail et aux maladies professionnelles, aux infections sexuellement transmissibles et aux 
problèmes de santé génésique ainsi qu�aux troubles sociopsychologiques chroniques. 
M. Carballo a souligné combien il importait de garantir un accès aux soins de santé et à un 
soutien social dans les pays de destination. Lorsque la santé des migrants et des réfugiés était 
menacée, celle des habitants des pays de destination l�était aussi. Les gouvernements des pays de 
destination avaient donc un intérêt particulier à garantir l�accès de ces groupes aux services de 
santé. 

32. Au cours du débat qui s�est ensuivi, de nombreux participants sont convenus que le 
racisme était un critère social déterminant de la santé et que les États avaient l�obligation 
d�élaborer des programmes pour lutter contre les inégalités d�accès à la santé. 

33. Une question soulevée à maintes reprises a été celle de l�absence de données sanitaires 
ventilées sur les différents groupes raciaux, ethniques et minoritaires nécessaires pour 
comprendre leur situation sanitaire et les possibilités qu�ils avaient d�accéder à des services et 
informations sanitaires. Un participant a souligné que l�absence de données ventilées empêchait 
l�élaboration de plans nationaux détaillés de lutte contre la discrimination. Mme Maluwa a 
indiqué que l�absence de consensus sur la définition et la classification des différents groupes 
gênait le déploiement d�efforts systématiques pour recueillir des données ventilées. Elle a aussi 
noté que de telles données pouvaient être utilisées à mauvais escient. Elle a ajouté qu�ONUSIDA 
ne disposait pas de données ventilées sur le VIH et la race. 

34. Plusieurs participants ont affirmé qu�il fallait s�intéresser d�urgence aux maladies 
orphelines dont étaient souvent affligés les pauvres dans les pays en développement. M. Hunt a 
noté que l�OMS avait exécuté de bons programmes à cet égard, mais il est convenu que les 
recherches conduites dans ce domaine étaient insuffisantes. Il a lancé un appel pour que des 
fonds supplémentaires soient affectés à cette recherche. 

35. M. Hunt a souligné le rôle important que jouaient les institutions nationales de défense des 
droits de l�homme dans le domaine du racisme et de la santé. Il a suggéré d�accorder plus 
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d�attention à l�élaboration d�une méthode rationnelle d�évaluation de l�impact des politiques, 
avant leur formulation, sur les droits de l�homme et la santé. 

36. Concernant les demandeurs d�asile et la santé, M. Carballo a indiqué que les États 
donnaient souvent la préférence aux demandeurs d�asile ayant des problèmes de santé pressants. 
Évoquant la tendance à plus de rigueur dans les politiques d�asile, il a souligné que les problèmes 
de santé, notamment le stress, pouvaient être exacerbés par le temps considérable passé à 
attendre une décision. 

B.  Le racisme et l�Internet 

37. Le Groupe de travail a poursuivi son analyse thématique de la mise en �uvre de la 
Déclaration et du Programme d�action de Durban en examinant le sujet du racisme et de 
l�Internet. 

38. Robert Shaw a fait un exposé général sur le Sommet mondial sur la société de 
l�information qui s�est tenu à Genève en décembre 2003. Il a retracé la genèse du Sommet et 
évoqué la Déclaration de principes et le Plan d�action adoptés à l�issue de celui-ci. Tout en 
reconnaissant les possibilités offertes par les nouvelles technologies de l�information pour 
promouvoir le développement durable, le Sommet a aussi confirmé que des mesures préventives, 
déterminées par la loi, devaient être prises pour empêcher les utilisations abusives des 
technologies de l�information, par exemple les actes délictueux dictés par le racisme, la 
discrimination raciale, la xénophobie et l�intolérance qui y est associée. La dimension ethnique 
de la société de l�information était l�un des principes déterminants du Sommet. Le deuxième 
Sommet devant se tenir en Tunisie en 2005 aurait pour centre d�intérêt, notamment, le suivi de la 
Déclaration et du Plan d�action de Genève ainsi que le rapport du Groupe de travail sur la 
gouvernance de l�Internet. M. Shaw a estimé qu�une réunion thématique sur les aspects éthiques 
des technologies de l�information et de la communication (TIC) pourrait être organisée pour 
encourager les parties prenantes à poursuivre les recherches dans ce domaine. 

39. Ernest C. A. Ndukwe s�est exprimé en tant que régulateur, mais aussi en tant que personne 
originaire d�un pays en développement. Il a évoqué le rôle crucial de l�Internet comme moteur de 
l�économie et le fossé numérique qui séparait les pays développés des pays en développement. 
La préoccupation de la plupart des gouvernements des pays en développement était de faciliter 
l�expansion de l�infrastructure des TIC dont ils avaient grand besoin pour créer de la croissance 
économique. Les organismes de réglementation du monde entier avaient adopté une démarche de 
régulation douce pour ne pas limiter les énormes avantages de l�Internet. Compte tenu de la 
nature de l�Internet, M. Ndukwe a souligné qu�il devait être obligatoire pour tous les États non 
seulement de légiférer contre les actes de provocation à la haine sous toutes ses formes, mais 
aussi de retrouver et de poursuivre les délinquants. Dès lors qu�un gouvernement avait mis en 
place la législation appropriée, le régulateur devait faire en sorte que les fournisseurs de services 
la respectent. Le régulateur avait aussi la responsabilité de protéger le consommateur et jouait un 
rôle direct dans l�élimination du racisme et des messages de haine sur l�Internet. 

40. Alexander Ivanko a déclaré qu�il fallait adopter la démarche la moins restrictive pour lutter 
contre un mauvais usage de l�Internet. Il a mis l�accent sur l�importance qu�il y avait à garantir la 
liberté d�expression et l�égalité d�accès à l�Internet, et s�est dit défavorable à l�idée d�une 
réglementation. Il a aussi évoqué la difficulté qu�il y avait à filtrer les sites et rappelé que seule 
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une portion relativement petite du cyberespace était occupée par des sites Web posant problème, 
par exemple ceux qui incitaient au racisme et à la haine. Il s�est déclaré favorable à ce que les 
programmes éducatifs traitent de la haine. Au Canada, par exemple, des organisations non 
gouvernementales se chargeaient dans les écoles de classes aidant les élèves à apprendre 
comment se comporter devant les sites Web au contenu raciste. 

41. Marc Furrer a souligné qu�il importait de tirer le maximum des possibilités offertes par les 
TIC tout en réduisant au minimum les risques que celles-ci comportaient. Il a déclaré que chaque 
pays devrait avoir une loi nationale criminalisant les actes racistes et la propagation publique 
d�idées racistes. Une loi spécifique sur l�Internet n�était pas nécessaire car tout acte raciste devait 
être jugé comme un crime, qu�il soit commis sur l�Internet ou par tout autre moyen. Une telle loi 
devait respecter le principe de la liberté d�expression et faire clairement le départ entre la liberté 
d�expression et un acte raciste criminel. Les responsabilités du gouvernement, du système 
juridique, du secteur privé et de la société civile au niveau national devaient être claires. Les 
fournisseurs privés d�accès à l�Internet devaient savoir quand ils devaient prendre des mesures 
contre des clients qui violaient une loi antiraciste. Les gouvernements devaient veiller à faire un 
usage restrictif d�une telle loi afin de ne pas limiter la liberté de parole. Marc Furrer a noté en 
outre l�importance que revêtait l�harmonisation des structures juridiques, l�Internet n�étant pas 
limité par les frontières nationales. Il était également essentiel de coordonner l�action menée au 
plan international, par exemple d�introduire la Déclaration et le Programme d�action de Durban 
dans le processus du Sommet sur la société de l�information. 

42. Au cours du débat qui s�est ensuivi, de nombreux participants ont reconnu le rôle positif 
que jouait l�Internet dans la promotion du développement humain et d�une culture de tolérance, 
tout en exprimant des préoccupations sur l�utilisation de l�Internet à des fins de large diffusion de 
propagandes racistes. Les participants ont également été nombreux à réaffirmer qu�il importait 
d�assurer l�égalité d�accès de tous les habitants de la planète. 

43. On a débattu de la question de savoir si une réglementation était nécessaire. M. Furrer a 
défini la notion de réglementation comme étant l�application légale de mesures visant le contenu 
raciste de matériels diffusés sur l�Internet. M. Ndukwe a dit qu�une réglementation devait avoir 
pour objet de contrôler le mauvais usage des ressources de l�Internet. De nombreux participants 
ont exprimé leur désaccord avec M. Ivanko, qui était opposé à une réglementation de l�Internet 
dont l�objet serait de lutter contre le racisme. M. Ivanko a souligné qu�il importait de garantir la 
liberté d�expression; il a estimé que les messages de haine étaient souvent véhiculés par les 
médias classiques et pas nécessairement par l�Internet, et qu�il revenait aux tribunaux de 
déterminer si les sites racistes présentaient un danger clair et réel. M. Shaw a souligné qu�une 
réglementation était indispensable pour utiliser de nouvelles technologies telles que l�Internet. 
La nécessité de trouver un point d�équilibre entre la liberté d�expression et la répression d�un 
mauvais usage de l�informatique a sous-tendu ce débat. 

44. De nombreux participants sont convenus qu�une loi criminalisant les actes racistes et la 
propagation d�idées racistes devait être adoptée au plan national. Certains ont parlé d�une loi 
interdisant expressément l�incitation au racisme sur l�Internet, tandis que d�autres ont marqué 
leur préférence pour une loi réprimant plus généralement la discrimination, qui criminaliserait les 
actes racistes, qu�ils soient commis sur l�Internet ou non. 
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45. Plusieurs participants ont mis l�accent sur l�importance de la liberté d�expression et la 
nécessité de faire une claire distinction entre les actes racistes criminels et la liberté de parole. 
M. Ndukwe, entre autres, a fait observer qu�il ne fallait pas que des mesures réglementaires 
soient un obstacle à l�utilisation de l�Internet. L�existence d�une législation réprimant la 
discrimination a été considérée comme ayant un effet dissuasif et éducatif sur les délinquants 
potentiels. Les difficultés techniques qu�il y avait à retrouver le délinquant ne devaient pas 
empêcher les autorités de réprimer l�usage de l�Internet aux fins de propager des messages 
racistes. Un participant a proposé que tous les sites Web portent le nom de leur auteur pour 
faciliter les poursuites. 

46. Plusieurs participants ont souligné le rôle des régulateurs dans la lutte contre le racisme 
dans le cyberespace. Pour écarter le risque que les fournisseurs de services ne soient réglementés 
par le marché, les gouvernements devaient superviser toutes mesures prises par le secteur privé 
pour s�autoréglementer. M. Ndukwe a dit que la protection des consommateurs était pour les 
régulateurs une responsabilité cruciale. 

47. Il a été convenu que la coopération internationale était essentielle dans la lutte contre la 
fracture numérique entre les pays développés et les pays en développement comme dans la lutte 
contre un mauvais usage de l�Internet, tel que l�incitation au racisme et à la haine. Dans certains 
pays, d�Afrique en particulier, les infrastructures permettant de se connecter à l�Internet étaient 
médiocres et le marché venait tout juste de s�ouvrir aux opérateurs. M. Ivanko a expliqué que 
l�OSCE apportait un appui financier aux cafés Internet pour promouvoir l�utilisation de 
l�Internet. Un participant représentant une ONG a appelé l�attention sur la fracture numérique et 
la nécessité de garantir aux populations autochtones l�accès à l�Internet. 

48. En ce qui concerne la lutte contre le racisme dans le cyberespace, la Convention sur la 
cybercriminalité a été mentionnée à plusieurs reprises. Les participants ont souligné que la 
coopération internationale était possible, même si la législation applicable était différente d�un 
pays à l�autre. M. Ivanko, toutefois, a évoqué la difficulté qu�il y avait à obtenir une coopération 
internationale dans la mesure où certains pays pouvaient bloquer dans les législations 
pertinentes, le processus d�établissement d�un consensus sur l�uniformité. 

49. De nombreux participants ont déclaré que le HCDH devrait organiser un séminaire sur 
l�aspect droits de l�homme de l�utilisation de l�Internet. Un tel séminaire pouvait se fixer comme 
tâche de recenser les mesures qui avaient déjà été prises en matière de lutte contre le racisme sur 
l�Internet et recommander au Groupe de travail les domaines dans lesquels celui-ci pouvait 
mener une activité de suivi du processus de Durban à cet égard. Un participant a suggéré de faire 
figurer parmi les questions à examiner le sujet de l�Internet et du terrorisme. 

IV.  NORMES COMPLÉMENTAIRES 

50. À propos du point 7 de l�ordre du jour, Alexandre Sicilianos a présenté les vues du Comité 
pour l�élimination de la discrimination raciale sur la mise en �uvre des dispositions de fond de la 
Convention internationale sur l�élimination de toutes les formes de discrimination raciale. 
L�article premier éclaircissait la portée de la discrimination raciale et offrait une protection aux 
groupes de victimes identifiés dans la Déclaration et le Programme d�action de Durban. 
Concernant l�article 2, le Comité a insisté sur l�obligation incombant aux États parties de prendre 
des mesures spéciales et concrètes pour garantir aux groupes vulnérables la pleine jouissance des 
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droits de l�homme. M. Sicilianos a réaffirmé que l�interdiction de la diffusion d�idées prônant la 
notion de supériorité raciale ou la haine raciale était compatible avec les droits à la liberté 
d�expression et à la liberté d�association. L�article 4 s�appliquait aussi au matériel diffusé sur 
l�Internet. Le Comité était persuadé que toute réserve limitant la portée de l�article 4 devait être 
retirée. Concernant l�article 5, M. Sicilianos a souligné que l�adoption d�un instrument 
international relatif aux droits culturels définissant le contenu de ces droits serait utile aux 
travaux du Comité. Concernant l�article 6, le Comité a constaté les difficultés auxquelles se 
heurtaient les victimes de discrimination raciale lorsqu�elles recherchaient une protection et 
exerçaient des recours contre les actes de discrimination raciale; il a invité les États parties à 
réglementer la charge de la preuve dans les procédures civiles de telle sorte que celle-ci ne pèse 
pas intégralement sur le demandeur. Enfin, concernant l�article 7, il a souligné l�importance de 
l�éveil aux droits de l�homme dans l�élimination de la discrimination raciale. 

51. Raghavan Pillai a exprimé les vues du Comité sur l�application et l�efficacité de la 
Convention. Il a commencé par souligner l�importance pour les États parties du processus 
d�établissement de rapports qui leur permet, entre autres, d�évaluer et d�améliorer les 
dispositions légales en vigueur. Il a évoqué les difficultés financières auxquelles se heurtaient les 
États parties dans l�établissement de leurs rapports et mentionné les options qui s�offraient à eux 
en ce qui concerne la présentation des rapports en retard, par exemple leur regroupement en un 
document unique. Se référant à l�avis du Comité selon lequel des mesures préventives devraient 
être inscrites à son ordre du jour ordinaire, il a dit que des mesures d�alerte avancée devaient être 
prises pour empêcher que les problèmes existants ne dégénèrent en conflit. L�enclenchement 
d�une escalade systématique de haine et de violence raciales était l�un des critères justifiant la 
prise de mesures d�alerte avancée. M. Pillai a évoqué le fait que le public connaissait mal la 
possibilité pour les particuliers et les groupes d�adresser des communications et n�était pas 
conscient de l�importance qu�il y avait de commencer par épuiser les recours internes. Il a conclu 
en indiquant que l�évolution des normes complémentaires dans les procédures épousait la 
dynamique des travaux du Comité. 

52. Doudou Diène a donné quelques précisions sur les nouvelles tendances du racisme. 
La lutte pour les droits de l�homme en matière de discrimination s�était émoussée devant la lutte 
contre le terrorisme, et les plates-formes politiques xénophobes se multipliaient dans le monde 
entier. Il a aussi indiqué qu�une tendance à établir une hiérarchie entre les différentes formes de 
discrimination se faisait jour. Pour contrecarrer ces tendances, il fallait mettre l�accent sur le 
caractère universel de la lutte contre le racisme et la lier à la lutte pour le multiculturalisme. 
M. Diène a souligné qu�il fallait commencer par appliquer les normes existantes avant 
d�envisager d�élaborer un nouvel instrument. La coordination des mécanismes établis pour lutter 
contre le racisme était de la plus haute importance. 

53. Pramila Patten a traité de la discrimination raciale sous l�angle du genre. Notant que la 
discrimination raciale ne touchait pas les hommes et les femmes de la même manière, elle a fait 
observer que les femmes victimes du racisme se heurtaient à des obstacles structurels, 
notamment la pauvreté, l�exclusion sociale, un statut juridique incertain, la violence et la 
difficulté d�accès au marché du travail. Le Comité pour l�élimination de la discrimination à 
l�égard des femmes avait noté que les femmes souffraient de multiples formes de discrimination 
fondées sur la race et l�identité ethnique ou religieuse, reconnu le point de croisement entre genre 
et origine ethnique, s�était penché sur la question des femmes exposées à un risque particulier de 
violence et avait mis en évidence les besoins sanitaires particuliers des femmes appartenant à des 
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groupes vulnérables. Le Comité avait constamment tenu compte des droits des femmes 
minoritaires et autochtones dans ses observations finales. Mme Patten a souligné que l�application 
effective des instruments existants était d�une importance déterminante dans la lutte contre le 
racisme, invitant à recourir aux procédures de plainte individuelle et préconisant la 
complémentarité des organes conventionnels ainsi que leur réforme progressive. 

54. Yuri Kolosov a présenté ses vues sur la question des normes complémentaires en traitant 
du statut juridique autorisé des observations et commentaires généraux émis par les organes 
conventionnels et du rôle qu�ils pourraient jouer pour combler les lacunes en tant que normes 
complémentaires. À cet égard, il convenait de trancher la question de savoir si ces commentaires 
et conclusions étaient juridiquement contraignants ou non. M. Kolosov a évoqué la possibilité de 
saisir la Cour internationale de justice − par le truchement de l�Assemblée générale ou du 
Haut-Commissaire aux droits de l�homme − de cette question. Concernant les normes 
complémentaires, il a souhaité une large participation des États à la mise en �uvre des 
instruments internationaux de lutte contre la discrimination; il a proposé de transformer les 
déclarations en traités; il a mentionné la possibilité d�élaborer une loi nationale type 
antidiscrimination et un modèle de programme scolaire visant à familiariser les élèves avec les 
différentes civilisations; enfin, il a lancé un appel pressant à la relance de la Convention 
internationale de 1936 concernant l�emploi de la radiodiffusion dans l�intérêt de la paix. Il a 
aussi expliqué la nécessité d�un code de déontologie des fournisseurs de services Internet. 

55. Lee Swepston a mentionné diverses conventions de l�OIT pertinentes pour la lutte contre le 
racisme dans le domaine du travail. Il a souligné l�importance de la Déclaration de l�OIT relative 
aux principes et droits fondamentaux au travail et son suivi, qui reconnaît que les membres de 
l�OIT ont l�obligation de respecter les principes concernant les droits fondamentaux consacrés 
par les conventions de l�OIT. Le droit de ne pas subir de discrimination était l�un de ces droits 
fondamentaux. Mentionnant des aspects concrets de l�activité de l�OIT, il a fait observer que la 
ratification et l�application des instruments juridiques existants étaient importantes et que les 
campagnes de ratification visant à encourager les États à accepter certaines normes juridiques 
pouvaient être efficaces. Il a aussi évoqué la réticence de certains États à recueillir des données 
ventilées par groupe racial et ethnique, par exemple sur la composition raciale de la 
main-d��uvre. L�absence d�informations sur les autochtones, par exemple, contribuait à leur 
exclusion sociale. Il convenait que les institutions nationales de défense des droits de l�homme 
aient un rôle dans la détection de la discrimination raciale. 

56. Serguei Lazarev a décrit à grands traits les stratégies, priorités et activités de l�UNESCO 
qui s�accordaient avec la Déclaration et le Programme d�action de Durban. La lutte contre le 
racisme, la discrimination et l�exclusion était un élément central du mandat de l�UNESCO et la 
Conférence mondiale avait donné un nouvel élan au programme de travail de cette organisation. 
Les nouvelles stratégies de l�UNESCO auraient pour objectifs de relancer la lutte contre le 
racisme, de resserrer la coopération avec d�autres institutions des Nations Unies et de renforcer 
les activités de sensibilisation dans ce domaine. Parmi les domaines de travail prioritaires 
figureraient les suivants: renforcement des efforts de recherche sur le lien entre les formes 
actuelles de racisme et de discrimination et les préjugés et formes de discrimination traditionnels; 
exploration des liens entre la discrimination et les femmes, le VIH/sida, la mondialisation et les 
autres formes nouvelles de discrimination; construction des identités dans les sociétés 
multiculturelles et multiethniques. L�UNESCO faciliterait aussi la ratification de ses instruments 
normatifs, tels que la Convention de 1960 contre la discrimination dans le domaine de 
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l�éducation. Les nouvelles stratégies avaient été conçues en tant qu�opération multidisciplinaire, 
nécessitant la coopération des secteurs programmatiques de l�organisation, à savoir les sciences 
humaines et sociales, les sciences naturelles, l�éducation, la culture et la communication. 

57. Jo-Anne Bishop a décrit le rôle croissant de l�OSCE dans la promotion de la tolérance et la 
lutte contre le racisme. Le BIDDH, entre autres, s�était vu confier la tâche de servir de centre de 
collecte d�informations et d�observatoire des incidents provoqués par le racisme, la xénophobie, 
l�antisémitisme et l�intolérance. En élaborant son programme sur la tolérance et la 
non-discrimination, le BIDDH avait concentré ses efforts sur la compréhension de la nature des 
activités entreprises par d�autres organisations. Mme Bishop a recommandé plusieurs mesures 
pour veiller à l�application des normes internationales en vigueur, et notamment pour fournir un 
appui et un soutien concrets aux États qui n�avaient pas encore adopté, mis en �uvre ou renforcé 
leur législation nationale pour qu�elle réponde aux normes internationales, ainsi que pour établir 
un cadre international de formateurs à l�application des lois, de sorte à définir une norme 
internationale dans le domaine de la formation à l�application des lois. 

58. À la suite des observations des membres du panel, un groupe de pays a invité instamment 
les États qui ne l�avaient pas encore fait à ratifier la Convention internationale sur l�élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale et à appliquer effectivement les conventions en 
vigueur qui traitaient de la lutte contre le racisme et l�intolérance qui y est associée. Ce groupe a 
déclaré en outre que l�application effective des conventions en vigueur ne devait pas empêcher le 
Groupe de travail d�étudier les déficiences constatées. De l�avis de ce groupe de pays, la 
meilleure façon de traiter des lacunes des conventions en vigueur n�était pas de faire adopter des 
recommandations générales par les organes conventionnels mais d�élaborer des protocoles 
facultatifs aux conventions internationales pertinentes, à commencer par la Convention 
internationale sur l�élimination de toutes les formes de discrimination raciale. Un tel protocole 
facultatif pouvait porter sur les définitions des nouveaux crimes racistes, une interdiction 
générale de la discrimination, l�éducation aux droits de l�homme en vue de promouvoir 
l�harmonie raciale, la discrimination dont sont victimes les travailleurs de l�économie informelle 
et les crimes commis sur l�Internet, et fixer des critères pour la publication annuelle d�un «indice 
de l�égalité raciale», comme le proposaient les éminents experts indépendants. 

59. Un autre groupe de pays a mis en exergue l�opinion du Comité selon laquelle c�était le fait 
pour un État de ne pas ratifier ou de ne pas appliquer la Convention internationale sur 
l�élimination de toutes les formes de discrimination raciale et non les lacunes de la Convention 
elle-même qui était le problème fondamental dans la lutte contre les formes contemporaines de 
racisme. Ce groupe a souligné qu�il partageait les vues du Comité pour l�élimination de la 
discrimination raciale selon lesquelles l�obstacle le plus pressant à la lutte contre le racisme, la 
discrimination raciale, la xénophobie et l�intolérance qui y est associée, ainsi qu�à l�application 
effective de la Déclaration et du Programme de Durban était le manquement des États à leurs 
obligations. Il pensait que des efforts concrets au niveau national, notamment de la part des 
institutions nationales de défense des droits de l�homme, avec l�appui approprié de la 
communauté internationale, apporteraient une contribution substantielle à la lutte contre le 
racisme. Se référant aux observations du Comité sur l�article 4, ce groupe a déclaré que les 
discussions sur les normes complémentaires devraient se poursuivre sur la base d�une évaluation 
de la valeur ajoutée qu�apporterait tout instrument additionnel dans la lutte contre le racisme. Il a 
souligné que les discussions sur les normes complémentaires et l�application des normes en 
vigueur étaient intimement liées. 
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60. Plusieurs participants ont appuyé les vues de l�un ou de l�autre groupe de pays, à divers 
degrés. Beaucoup sont convenus que l�absence de volonté politique de la part des gouvernements 
était un obstacle majeur dans la lutte contre le racisme et la discrimination. 

61. Le premier groupe de pays a également évoqué l�idée exprimée au cours de la deuxième 
session du Groupe de travail par l�ancien Haut-Commissaire aux droits de l�homme par intérim 
selon laquelle il pourrait être utile de poursuivre l�activité normative dans les domaines de 
l�épuration ethnique, de l�éducation aux droits de l�homme, du génocide, des populations 
autochtones et de la propagation de la haine par l�intermédiaire de l�Internet. Ce groupe a 
présenté cette proposition comme une façon parmi d�autres de traiter les lacunes des conventions 
en vigueur. Plusieurs participants ont cependant exprimé des doutes quant à la nécessité 
d�élaborer de nouveaux instruments dans ces domaines, par exemple dans celui de l�éducation 
aux droits de l�homme, et ont demandé que ces lacunes soient bien cernées avant d�envisager de 
nouveaux instruments. Certains participants ont affirmé que le cadre juridique existant ne 
permettait pas de traiter les formes multiples de discrimination mentionnées dans la Déclaration 
et le Programme d�action de Durban, et ont souligné la nécessité de normes complémentaires. 

62. Plusieurs participants ont partagé la préoccupation exprimée par M. Diène devant la 
multiplication des plates-formes politiques xénophobes dans le monde entier. Plusieurs ont mis 
en relief l�appel lancé par M. Diène pour que l�on accorde plus d�attention au caractère universel 
de la lutte contre le racisme. M. Diène a souligné la nécessité de contrecarrer la tendance actuelle 
à la hiérarchisation des différentes formes de discrimination et déclaré que certaines formes 
spécifiques de discrimination dont certains groupes étaient victimes devaient en fait être élevées 
au plan universel. M. Diène a bien marqué le lien direct qui existait entre la lutte contre le 
racisme et la construction à long terme de sociétés multiculturelles. La reconnaissance d�identités 
plurielles était de la plus haute importance et les victimes de discrimination ne devaient pas être 
«reléguées» dans certaines communautés. La diversité culturelle, le multiculturalisme et la 
construction d�identités culturelles étaient tous des éléments essentiels à la lutte contre toutes les 
formes de discrimination. 

63. Un participant a souligné l�importance qu�il y avait à ce que le Comité pour l�élimination 
de la discrimination raciale envoie ses membres en visite dans les pays. La rédaction d�un 
protocole facultatif à la Convention énonçant les conditions et procédures de telles visites 
pouvait être entreprise, si nécessaire, par le Comité. Ces visites pouvaient aussi être organisées 
dans le cadre d�une alerte avancée. 

V.  SUIVI DES RECOMMANDATIONS DE LA DEUXIÈME SESSION ET 
RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES TRAVAUX FUTURS 

64. Les points 8 et 9 ont été examinés ensemble. Le Coordonnateur du Groupe 
antidiscrimination a fait un tour d�horizon des mesures prises par le HCDH comme suite aux 
recommandations de la deuxième session du Groupe de travail. Il était tenu compte dans ces 
mesures de la vocation première du HCDH, qui était de suivre l�application effective de la 
Déclaration et du Programme d�action de Durban, en rassemblant des informations sur les 
initiatives prises par les parties prenantes intéressées tout en se concentrant sur le service des 
mécanismes de suivi établis et d�autres réunions, en fournissant une coopération technique à ses 
partenaires, en renforçant la coordination interinstitutions, en élargissant la liaison avec les ONG 
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et les organisations de jeunes et en lançant une série de publications et d�autres matériels de 
sensibilisation et de vulgarisation. 

65. En 2004, le Haut-Commissaire a présenté un rapport à la Commission des droits de 
l�homme (E/CN.4/2004/17 et Corr.1) et le Secrétaire général a présenté un rapport à l�Assemblée 
générale (A/59/375). 

66. Le Groupe de travail d�experts sur les personnes d�ascendance africaine a tenu sa 
quatrième session à Genève du 25 octobre au 5 novembre 2004 et examiné les incidences du 
racisme sur la santé, l�emploi et le logement. Il est envisagé que les experts entreprennent leur 
toute première mission dans un pays en 2005, sur la demande du gouvernement du pays 
intéressé. 

67. Les éminents experts indépendants, qui se sont réunis une première fois en novembre 2004 
à Genève pour évaluer les normes internationales de lutte contre le racisme en vue d�élaborer des 
normes complémentaires et de traiter les difficultés et questions d�orientation relatives aux 
travaux des deux autres mécanismes de suivi, se réuniraient de nouveau en 2005. 

68. Le Groupe antidiscrimination du HCDH a continué d�apporter sa contribution aux activités 
régionales. Une réunion intergouvernementale à Brasilia des pays de la région sur les moyens de 
réaliser les Objectifs de développement du Millénaire liés à la santé sous l�angle des droits de 
l�homme, organisée conjointement avec l�Organisation panaméricaine de la santé, devait se tenir 
du 1er au 3 décembre 2004. 

69. Le HCDH a continué de coopérer avec les procédures spéciales de la Commission, les 
organismes et institutions spécialisées compétents des Nations Unies, les organisations 
internationales et régionales, le Comité pour l�élimination de la discrimination raciale, le Fonds 
de contributions volontaires des Nations Unies pour la coopération technique dans le domaine 
des droits de l�homme, l�UNESCO, la Banque mondiale, le Fonds monétaire international, 
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, l�OIT, 
le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, la Commission européenne contre le 
racisme et l�intolérance et le BIDDH. 

70. Une coopération technique a continué d�être fournie pour renforcer la capacité des 
institutions nationales de défense des droits de l�homme à adopter des plans d�action nationaux 
de lutte contre le racisme, appuyer les initiatives de sensibilisation et financer de petits 
programmes de subventions au titre du projet d�aide collective aux communautés (ACT). 

71. En ce qui concerne la diffusion d�informations sur l�activité du HCDH, un nouveau site 
Web du Groupe antidiscrimination transformé serait bientôt opérationnel. Dans le domaine des 
publications, des projets conjoints avaient été entrepris avec, entre autres, l�OMS et l�ONUSIDA 
(«HIV/AIDS: Stand up for Human Rights»), de même que l�UNESCO («Dimensions of 
racism»). Ces publications paraîtraient sous peu. 

72. Des activités avaient été menées avec les ONG et les organisations de jeunesse dans le 
monde entier, avec l�appui ou à l�initiative du HCDH, en collaboration étroite avec d�autres 
institutions ou organisations régionales. Des réunions ayant suscité une participation enthousiaste 
avaient été tenues à Washington D. C., Maracaïbo (Venezuela) et Quito en mars 2004, 
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à Yaoundé en juillet 2004 (en association avec le Centre sous-régional des Nations Unies pour 
les droits de l�homme et la démocratie en Afrique centrale) et à Barcelone (Espagne) en 
août 2004. 

VI.  RECOMMANDATIONS 

73. À l�issue de l�examen et de l�analyse des questions thématiques du racisme et de 
la santé et du racisme et de l�Internet, ainsi que de la question des normes 
complémentaires, le Groupe de travail est convenu par consensus d�adopter les 
recommandations suivantes: 

Recommandations générales 

1. Les États devraient faire montre d�une plus grande volonté politique, renforcer 
leur législation nationale, développer encore et améliorer les stratégies de mise 
en �uvre et prendre des mesures concrètes pour surmonter les obstacles à la lutte 
contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l�intolérance qui y est 
associée, ainsi qu�à la réalisation de l�égalité raciale. 

2. Les États devraient être encouragés à concevoir ou développer des plans 
d�action nationaux visant à promouvoir la diversité, l�égalité, l�équité, la justice 
sociale, l�égalité des chances et la participation de tous. Ce faisant, ils devraient 
adopter une démarche participative, en consultant toutes les couches de la société, 
notamment les victimes du racisme. À cet égard, il est nécessaire de dégager et 
d�appliquer les bonnes pratiques pour renforcer les programmes locaux et nationaux 
de lutte contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et les formes 
d�intolérance qui y sont associées. 

3. De nouvelles stratégies devraient être élaborées pour lutter contre les formes 
multiples ou aggravées de discrimination, notamment celles subies par des groupes 
vulnérables. 

4. Les États devraient améliorer la collecte, la compilation, l�analyse, la diffusion 
et la publication de données statistiques fiables aux niveaux national et local afin 
d�évaluer périodiquement la situation des victimes et d�appliquer des politiques de 
lutte contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l�intolérance qui 
y est associée, conformément au droit international relatif aux droits de l�homme et à 
leur droit interne. Le HCDH devrait fournir une assistance technique aux pays pour 
développer leur capacité de collecte de données statistiques. Ces données statistiques 
devraient être communiquées aux organismes et mécanismes compétents de contrôle 
du respect des droits de l�homme, notamment dans le cadre des rapports périodiques 
présentés par les États parties aux organes de suivi des traités relatifs aux droits 
de l�homme. 

Le racisme et la santé 

5. L�introduction d�une perspective antidiscrimination dans les politiques et 
programmes de santé, notamment ceux qui sont élaborés dans le cadre des stratégies 
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de réduction de la pauvreté, devrait être effectuée en veillant à ce que les services 
sanitaires soient accessibles, peu onéreux et culturellement et linguistiquement 
appropriés à tous les secteurs de la société, notamment les groupes vulnérables et 
les victimes de discrimination polymorphe. 

6. Des campagnes d�éducation sanitaire devraient être élaborées et exécutées. 
Des informations culturellement adaptées et des recommandations sur la santé et 
les soins de santé devraient être diffusées dans des langues appropriées, et les 
messages adaptés aux caractéristiques particulières (handicap, langue, genre et 
analphabétisme) des publics visés. 

7. Les médiateurs, institutions nationales de défense des droits de l�homme ou 
autres mécanismes appropriés devraient se voir confier, entre autres attributions, 
la tâche de lutter contre les pratiques discriminatoires des systèmes de santé et 
devraient fournir une assistance appropriée aux victimes exerçant des recours utiles. 

8. Les États devraient intégrer un intérêt pour les personnes handicapées dans 
toutes les stratégies de réduction de la pauvreté et politiques sanitaires visant à 
promouvoir la réhabilitation, l�égalité des chances et l�inclusion sociale des personnes 
handicapées qui subissent aussi le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et 
l�intolérance qui y est associée. Ils devraient aussi faire en sorte que tous les 
partenariats internationaux pour le développement comprennent des volets relatifs à 
la santé, à l�éducation, à l�indépendance économique des personnes handicapées et de 
leur famille. 

9. Les États devraient renforcer la coopération et l�assistance technique 
internationales ainsi que les partenariats aux niveaux national et international pour 
aider les pays en développement à intégrer des mesures, actions, politiques et 
programmes antidiscriminatoires et antiracistes dans leurs systèmes de soins de 
santé, notamment dans la collecte et l�utilisation de statistiques adaptées à 
l�élaboration de politiques de santé publique antidiscriminatoires. 

10. Toutes les victimes d�actes de violence d�inspiration raciste nécessitent 
des programmes de santé physique et mentale qui répondent à leurs besoins, 
notamment en ce qui concerne les questions de genre et d�autres motifs de 
discrimination polymorphe. La santé mentale doit se voir accorder une plus grande 
place dans les politiques, stratégies et programmes sanitaires nationaux et 
internationaux. 

11. L�OMS devrait être encouragée à élaborer, en coopération avec le HCDH, 
le Rapporteur spécial sur le droit qu�a toute personne de jouir du meilleur état de 
santé physique et mentale possible et les autres parties intéressées, une méthode 
efficace d�évaluation de l�impact des politiques sanitaires à travers le prisme 
des droits de l�homme. 

12. Étant donné que la question des maladies orphelines est un problème 
fondamental pour les pays en développement, le Rapporteur spécial sur le droit qu�a 
toute personne de jouir du meilleur état de santé physique et mentale possible est 
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invité à travailler avec l�OMS à rechercher les moyens qui permettraient à la 
communauté internationale de la résoudre. 

13. Il faut renforcer les politiques et programmes des organisations internationales 
concernant la mise en �uvre des engagements pris dans la Déclaration et le 
Programme d�action de Durban, en y intégrant le souci des victimes, en appuyant 
les projets de coopération technique visant le renforcement du potentiel local des pays 
en développement, et en mobilisant un financement international supplémentaire 
au profit du Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme. 

14. La communauté internationale devrait tout mettre en �uvre et adopter des 
mesures pour garantir l�accès à des médicaments d�un coût abordable pour tous, 
en particulier les victimes de pandémies telles que le VIH/sida, la tuberculose et le 
paludisme, dont beaucoup subissent ou sont susceptibles de subir différentes formes 
de discrimination. 

15. La communauté internationale devrait être instamment invitée à redoubler 
d�efforts pour subvenir aux besoins sanitaires particuliers des personnes vivant sous 
occupation étrangère, des réfugiés et des personnes déplacées souffrant de racisme et 
de discrimination raciale. Les besoins particuliers des migrants en matière de santé 
doivent aussi être traités. 

16. Les organisations donatrices devraient accorder une plus grande attention aux 
problèmes des soins de santé d�urgence que doivent recevoir les réfugiés et les 
personnes déplacées, notamment dans les zones de conflit prolongé ou de crise 
humanitaire oubliée. 

Le racisme et l�Internet 

17. Des mesures juridiquement exécutoires devraient être adoptées et appliquées au 
niveau national, conformément au droit international relatif aux droits de l�homme, 
pour contrecarrer les incitations à la haine ou à la violence raciale par l�intermédiaire 
des médias et des nouvelles techniques d�information et de communication, 
notamment l�Internet. 

18. Il faut dégager et appliquer les bonnes pratiques aux niveaux national et 
international pour renforcer la lutte contre le racisme, la discrimination raciale, 
la xénophobie et l�intolérance qui y est associée sur l�Internet, et pour renforcer la 
coopération internationale entre les organes de la force publique et les institutions 
nationales dans ces domaines. 

19. L�enseignement des droits de l�homme devrait jouer un rôle déterminant dans 
la lutte contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l�intolérance qui 
y est associée, ainsi que la promotion d�une culture de paix et de dialogue. 
Des politiques et programmes éducatifs devraient être formulés pour promouvoir la 
paix, le respect de la diversité culturelle et les droits de l�homme universels, la 
non-exclusion et la non-discrimination. 
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20. Les États devraient fournir au HCDH des informations sur la manière dont ils 
appliquent les dispositions de la Déclaration et du Programme d�action de Durban 
qui sont pertinentes pour la lutte contre le racisme sur l�Internet. 

21. Sur la question de l�élaboration de codes de déontologie volontaires et de 
mesures et politiques d�autoréglementation (Programme d�action, par. 144), les États 
devraient inviter instamment le secteur privé à procéder de manière participative et 
transparente. 

22. Le HCDH devrait organiser un séminaire de haut niveau dans le cadre de la 
prochaine session du Groupe de travail sur l�Internet et le racisme, la discrimination 
raciale, la xénophobie et l�intolérance qui y est associée. L�objet du séminaire serait 
d�examiner les progrès réalisés dans l�application des dispositions pertinentes de la 
Déclaration et du Programme d�action de Durban; d�évaluer les possibilités qu�offre 
et les difficultés que pose l�utilisation de l�Internet pour propager ou contrecarrer des 
matériels incitant à la haine et à la violence raciales et proposer des mesures concrètes 
à prendre aux niveaux international et national pour lutter contre l�abus de 
l�Internet, s�agissant de toutes les manifestations du racisme; enfin, d�examiner la 
contribution que l�Internet peut apporter à la promotion de l�harmonie sociale et à la 
lutte contre le racisme. Le HCDH devrait s�efforcer d�assurer la participation de 
toutes les parties prenantes, notamment les États, le Sommet mondial sur la société de 
l�information, les organisations internationales et régionales, les ONG, le secteur 
privé et les médias. 

23. Les sites Web de l�ONU, notamment celui du HCDH, devraient être utilisés 
comme moyen de lutte contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et 
l�intolérance qui y est associée, notamment grâce au suivi et à la mise en �uvre de la 
Déclaration et du Programme d�action de Durban, tant à l�échelon national qu�à 
l�échelon international. 

24. Le Groupe de travail lance un appel pour que les recommandations figurant 
dans la déclaration ministérielle du débat de haut niveau du Conseil économique et 
social à sa session de fond de 2000, intitulée «Développement et coopération 
internationale au XXIe siècle: le rôle des technologies de l�information dans le cadre 
d�une économie mondiale à forte intensité de connaissances» soient pleinement 
appliquées, pour aider ainsi à réduire la fracture numérique, à développer les 
possibilités offertes par le numérique et à contrecarrer la pauvreté et l�exclusion qui 
touchent en particulier les victimes de discrimination raciale et de l�intolérance qui 
y est associée. 

Normes complémentaires 

25. Le Groupe de travail juge approprié de rappeler que les obstacles à 
l�élimination de la discrimination raciale et à la réalisation de l�égalité raciale sont 
dus essentiellement à une volonté politique insuffisante, à une législation laxiste, à un 
défaut de stratégies d�application et d�action concrète des États. 
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26. Le Groupe de travail réaffirme la nécessité pressante d�une ratification 
universelle des instruments internationaux relatifs aux droits de l�homme en vigueur 
et d�une adhésion universelle à ceux-ci, en particulier à la Convention internationale 
sur l�élimination de toutes les formes de discrimination raciale, en vue de sa 
ratification universelle d�ici à 2005, et à d�autres instruments internationaux relatifs 
aux droits de l�homme pertinents1, en particulier ceux qui n�ont pas été ratifiés par 
un nombre suffisant de pays. 

27. Dans la lutte contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et 
l�intolérance qui y est associée, les États devraient envisager de retirer les réserves 
contraires à l�objet et au but de la Convention internationale et envisager de retirer 
les autres réserves aux instruments juridiques internationaux et régionaux relatifs 
aux droits de l�homme et à la non-discrimination. 

28. Pour favoriser l�application effective de la Convention internationale, les États 
devraient envisager de faire la déclaration prévue à l�article 14 de cet instrument, 
déployer de nouveaux efforts pour s�acquitter pleinement de leurs obligations en 
matière de présentation de rapports, donner suite aux observations finales et prêter 
l�attention voulue aux recommandations générales adoptées par le Comité pour 
l�élimination de la discrimination raciale. 

29. Pour assurer une application renforcée et cohérente des instruments 
internationaux relatifs aux droits de l�homme en vigueur, il convient d�améliorer la 

                                                 
1 (a) International Covenant on Economic, Social and Cultural Rights; (b) International Covenant 
on Civil and Political Rights and the Optional Protocols to the International Covenant on Civil 
and Political Rights; (c) Convention on the Prevention and Punishment of the Crime of Genocide 
of 1948; (d) International Labour Organization Migration for Employment Convention 
(Revised), 1949 (No. 97); (e) Convention for the Suppression of the Traffic in Persons and of the 
Exploitation of the Prostitution of Others of 1949; (f) Convention relating to the Status of 
Refugees of 1951, and its 1967 Protocol; (g) International Labour Organization Discrimination 
(Employment and Occupation) Convention, 1958 (No. 111); (h) Convention against 
Discrimination in Education, adopted on 14 December 1960 by the General Conference of the 
United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization; (i) Convention on the 
Elimination of All Forms of Discrimination against Women of 1979, with a view to achieving 
universal ratification within five years, and its Optional Protocol of 1999; (j) Convention on the 
Rights of the Child of 1989 and its two Optional Protocols of 2000, and the International Labour 
Organization Minimum Age Convention, 1973 (No. 138) and Worst Forms of Child Labour 
Convention, 1999 (No. 182); (k) International Labour Organization Migrant Workers 
(Supplementary Provisions) Convention, 1975 (No. 143); (l) International Labour Organization 
Indigenous and Tribal Peoples Convention, 1989 (No. 169) and the Convention on Biological 
Diversity of 1992; (m) International Convention on the Protection of the Rights of All Migrant 
Workers and Members of Their Families of 1990; (n) The Rome Statute of the International 
Criminal Court of 1998; and (o) United Nations Convention against Transnational Organized 
Crime, the Protocol to Prevent, Suppress and Punish Trafficking in Persons, Especially Women 
and Children, supplementing the Convention and the Protocol against the Smuggling of Migrants 
by Land, Sea and Air, supplementing the Convention of 2000. 
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coordination entre toutes les organisations régionales et internationales et les 
organismes de défense des droits de l�homme ayant mandat de traiter la question du 
racisme, de la discrimination raciale, de la xénophobie et de l�intolérance qui y est 
associée. Parmi les domaines où s�exercerait cette coordination pourraient figurer 
l�assistance technique et la collecte, la diffusion et l�échange de statistiques et 
d�informations pertinentes relatives aux meilleures pratiques. 

30. Dans l�application des normes existantes, il conviendrait de combattre les 
formes ou manifestations contemporaines ou nouvelles de racisme et de xénophobie. 
Les États devraient prendre des mesures pour s�attaquer aux plates-formes racistes 
des institutions politiques présentes dans diverses régions du monde, notamment 
lorsqu�elles ont une incidence sur le débat politique général et touchent profondément 
les individus. Toute tentative pour justifier sur les plans intellectuel et moral toute 
forme de racisme doit être être rejetée. 

31. Les États doivent faire en sorte que les mesures de lutte contre le terrorisme 
soient conformes aux normes internationales en matière de droits de l�homme pour 
veiller à ce que ces mesures ne provoquent pas le racisme, la discrimination raciale, 
la xénophobie et l�intolérance qui y est associée. 

32. Les tentatives pour établir des hiérarchies entre les différentes formes de 
racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et d�intolérance connexe, ainsi 
qu�entre les victimes, doivent être contrecarrées. 

33. Dans la lutte contre la discrimination raciale, la xénophobie et l�intolérance qui 
y est associée, la démarche légale fondée sur les droits de l�homme doit être complétée 
par des stratégies intellectuelles et culturelles visant à réaffirmer la valeur du 
multiculturalisme dans les États mêmes et entre eux, ainsi que le respect de la 
diversité culturelle et des droits humains universels. 

34. Le Groupe de travail réaffirme qu�il lui incombe de par son mandat d�établir 
des normes complémentaires propres à actualiser et renforcer les instruments 
existants qui traitent de l�élimination du racisme, de la discrimination raciale, 
de la xénophobie et de l�intolérance qui y est associée. 

35. Le Groupe de travail devrait concentrer ses efforts sur le renforcement de 
la mise en �uvre des instruments existants en dégageant les lacunes du droit 
international relatif aux droits de l�homme, en vue d�établir des normes 
complémentaires pour les combler. En participant à ces efforts, le Groupe de travail 
devrait en outre mener une évaluation approfondie de la mise en �uvre des 
instruments internationaux en vigueur, et notamment faire des propositions pour 
renforcer l�efficacité de la lutte contre le racisme, la discrimination raciale, 
la xénophobie et l�intolérance qui y est associée. Les normes complémentaires 
devraient renforcer les normes existantes et les valoriser. 

36. Le HCDH est prié d�organiser un séminaire de haut niveau de quatre à 
cinq jours dans le cadre de la quatrième session du Groupe de travail afin d�aborder 
les travaux visés aux paragraphes 22 et 35 des présentes recommandations. 
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VII.  ADOPTION DU RAPPORT 

74. Ayant adopté ses recommandations par consensus et confié au Président-Rapporteur 
la tâche de mettre la dernière main aux autres sections, le Groupe de travail a adopté le présent 
rapport le 21 octobre 2004. 
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Annex II 

AGENDA 

1. Opening of the session. 

2. Election of the Chairperson-Rapporteur. 

3. Adoption of the agenda. 

4. Organization of work. 

5. General statements:  exchange of information on participants� implementation activities 
and debate on issues of general interest to the implementation process. 

6. Thematic analysis:  discussion on and analysis of the following major issues: 

(a) Racism and health; 

(b) Racism and the Internet. 

7. Complementary international standards: examination of submissions from the Committee 
on the Elimination of Racial Discrimination and other United Nations bodies and 
specialized agencies. 

8. Follow-up to the recommendations of the second session. 

9. Recommendations for future work. 

10. Adoption of conclusions and recommendations. 

11. Adoption of the report. 
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E/CN.4/2004/WG.21/6 Provisional agenda 

E/CN.4/2004/WG.21/7 Draft programme of work 

E/CN.4/2004/WG.21/8 Symbol not used 

E/CN.4/2004/WG.21/9 Symbol not used 

E/CN.4/2004/WG.21/10 and Add.1 Views of the Committee on the Elimination of Racial 
Discrimination on the implementation of the 
International Convention on the Elimination of All 
Forms of Racial Discrimination and its effectiveness 

E/CN.4/2004/WG.21/11 Contribution by other intergovernmental organizations 
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